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Town of PINCOURT 

The Home Diagnostic is in 

 everyone’s best interest! 
 

The Town of Pincourt is about to “go 
with the flow”, as they say in Hydro-
Québec’s new promotional campaign 
for the ENERGY WISE Home Diagnos-
tic. 

 
For every Home Diagnostic questionnaire completed by a 
Pincourt resident between July 1 and September 30, Hy-
dro-Québec will give the Town $30 for the paper version 
and $35 for the web version of the personalized report. 
 
Cycling and pedestrian halt 
 
The sums provided by Hydro-Québec through the program 
will be incorporated into the funding used for the following 
project: 
 
Implementation of a cycling and pedestrian halt as part 
of the improvement project at Bellevue Park. 
 
The ENERGY WISE Home Diagnostic program: a free 
and useful tool 
 
This program offers a free energy consumption analysis for 
every eligible client.  After having completed a detailed 
questionnaire, clients will receive a recommendation report 
which includes concrete energy-saving measures to be 
applied at home. 
 
If you have an Internet access, you can fill up the question-
naire online (www.courantcollectif.com).  If not you can al-
ways phone at 1 800 ÉNERGIE for more information re-
garding the questionnaire, the program or the campaign. 

Firemen’s Day 
Musical show with the group « Akasha » 

 
Satudray, August 8, from 1:30 p.m., at Bellevue Park 

 
The celebration continues for the 29 year with this high 
energy band.  Games of all sorts starting at 1:30 p.m. follo-
wed by the evening show and topped off with a magnifi-
cient fireworks display. 

July 11, 2009 
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Ville de PINCOURT 

Journée des pompiers 
Spectacle musical avec le groupe « Akasha » 

 
Samedi 8 août dès 13 h 30 au parc Bellevue 

 
Les festivités se poursuivent pour une 29e année avec un 
spectacle haut en couleurs.  Jeux dès 13 h 30 et spectacle 
en soirée, le tout couronné par un magnifique feu d’artifice. 

Le Diagnostic résidentiel,  

ça rapporte à tous ! 
 

La Ville de Pincourt s’apprête à « suivre le 
courant collectif », comme le clame le 
slogan de la nouvelle campagne d’Hydro-
Québec pour promouvoir son service du 
Diagnostic résidentiel MIEUX CONSOM-
MER. 

 
Pour chaque questionnaire du Diagnostic résidentiel rempli 
par les citoyens entre le 1er juillet et le 30 septembre, Hy-
dro-Québec remettra à la Ville de Pincourt 30 $ pour cha-
que rapport envoyé par la poste ou 35 $ pour chaque rap-
port émis en ligne. 
 
Ajout d’une halte cycliste et piétonnière 
 
Les sommes d’argent remises par Hydro-Québec serviront 
à réaliser le projet suivant : 
 
Ajout d’une halte cycliste et piétonnière dans le cadre 
du projet de réaménagement du parc Bellevue. 
 
Le Diagnostic résidentiel MIEUX CONSOMMER : un 
outil pratique et gratuit 
 
Le diagnostic résidentiel vous permet d’obtenir une évalua-
tion énergétique personnalisée gratuite de votre résidence 
et de vos appareils.  Cette évaluation gratuite est réalisée à 
partir de vos réponses a un questionnaire et vous donne 
des recommandations pour réduire votre consommation 
d’énergie. 
 
Si vous avez accès à Internet, vous pouvez dès maintenant 
remplir votre questionnaire en ligne 
(www.courantcollectif.com).  Si non vous pouvez télépho-
ner au 1 800 ÉNERGIE pour obtenir des informations sur le 
questionnaire, le programme ou la campagne. 
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L’avertisseur de fumée 
 
Lorsque vous arrivez dans une nouvelle demeure, assurez-
vous d’avoir des avertisseurs de fumée fonctionnels. Sur 
chacun des étages, vérifiez la date de fabrication inscrite 
sur le boîtier de l’appareil. Si elle remonte à plus de dix 
ans, changez l’avertisseur de fumée ou demandez à votre 
propriétaire de le faire. C’est la responsabilité du proprié-
taire d’installer un avertisseur de fumée sur chacun des 
étages d’un logement. Par contre, c’est au locataire de le 
garder en état de fonctionner. Dès votre arrivée, mettez-y 
une pile neuve. Ainsi vous serez assuré d’avoir un avertis-
seur efficace. 
 
Le ramonage de la cheminée 
 
Est-ce que la cheminée de l’appareil à combustible solide a 
été ramonée avant les prochains temps froids et par qui ? Il 
est souvent difficile d’obtenir cette information lorsque l’on 
arrive dans une nouvelle demeure. À défaut d’avoir un reçu 
de ramonage d’une entreprise membre de l’Association 
des professionnels du chauffage, ne prenez jamais pour 
acquis que votre cheminée et votre installation de chauf-
fage sont sécuritaires. 

La prévention incendie, ça se déménage ! 

Le panneau électrique 
 
Certaines personnes remplacent des fusibles ou des dis-
joncteurs par d’autres de plus grande capacité. Ainsi, ces 
équipements n’agissent plus adéquatement pour maintenir 
la sécurité de l’installation électrique. Une inspection par un 
maître électricien permet de déceler et de corriger ces ano-
malies qui sont un risque potentiel d’incendie. 
 
Les feux en plein air : 
 
La Ville de Pincourt est un milieu urbain d’une superficie de 
9 km2, il est donc essentiel de penser à vos nouveaux voi-
sins qui veulent eux aussi profiter de la belle saison esti-
vale. Les feux de camps ainsi que les feux sur le sol sont 
interdits sur le territoire de la Ville, sauf pour les foyers ex-
térieur approuvés, les grils ou les barbecues. 
 
 
Si vous avez des questions concernant la prévention des 
incendies, vous pouvez communiquer avec le chef de la 
prévention au 514-453-8981 poste 232 du lundi au vendre-
di entre 8 h 30 et 16 h 30 (16 h du 1er juillet à la Fête du 
travail). 

Rappel - Vente de garage 
Nouvelle règlementation 

 
En vertu du nouveau règlement de zonage les exigences suivantes sont applicables sur tout le territoire de la Ville de Pin-
court pour les ventes de garage. 

Alimentation des animaux à l’extérieur 
 
Certains citoyens ont tendance à nourrir les animaux sauvages (écureuils, ratons laveurs ou autres).  Malheureusement ceci 
a pour effet d’attirer ces animaux et parfois ceux-ci réussissent à s’introduire à l’intérieur des résidences privées. 
 
Pour votre information, nous désirons vous aviser que, selon notre règlement de nuisances, il est interdit de déposer ou de 
laisser de la nourriture à l’extérieur d’un bâtiment dans le but de nourrir ou d’attirer des animaux ou oiseaux non domesti-
ques, sauf dans le cas de mangeoires d’oiseaux. 

 
Denyse Rozon 

Inspectrice-technicienne 

Les nouvelles dispositions sont : 
 
1. La vente de garage doit être tenue exclusivement pen-

dant un maximum de trois jours consécutifs la fin de 
semaine de la Fête des Patriotes, de la Fête nationale 
ou de la Fête du travail;  

 
2. La vente de garage doit avoir lieu durant une période 

comprise entre huit heures (8 h) et vingt heures (20 h);  

3. Une seule enseigne temporaire est autorisée, pourvu : 
 

a. que sa superficie d'affichage n'excède pas 0,60 m2 
(6 pi2); 

b. qu'elle soit installée sur le terrain où la vente de ga-
rage doit avoir lieu; 

c. qu'elle soit installée au plus tôt quatre jours avant la 
journée de la vente et qu'elle soit enlevée dès la fin 
de la vente de garage. 

Pour l'année 2009, le 24 juin étant un mercredi, les dates autorisées pour la tenue de ventes de garage seront les 27, 
28 et 29 juin 2009. 
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July 11, 2009 

Smoke Detectors 
 
As soon as you arrive in a new home, you should make 
sure you have working smoke detectors. Go through each 
floor, check the manufacturing date on the device's enclo-
sure. If the date is more than ten years old, change the 
smoke detector or ask the owner to do so. It is the respon-
sibility of the owner to install a smoke detector on every 
floor of a housing unit. However, it is the responsibility of 
the tenant to keep it in good working order. The first thing 
you should do is replace the battery. This way, you can rest 
assured that your detector is operating efficiently. 
 
Chimney Sweeping 
 
Did the chimney servicing your solid fuel appliance cleaned 
before the cold season, and if so, by whom? It is often diffi-
cult to obtain this information when we arrive in a new 
home.  Unless you have a chimney sweeping receipt from 
a company that is a member of the Association des profes-
sionnels du chauffage, do not assume that your chimney 
and heating system are safe. 

Fire Prevention and Moving to a New Home! 

The Electrical Panel 
 
Some people replace fuses or circuit breakers with other 
ones of a greater capacity. In doing so, these devices are 
no longer able to function appropriately to maintain the 
safety of the electrical installation. An inspection by a quali-
fied electrician allows you to check for such situations and 
correct problems that may carry a possible risk of fire.  
 
Open Fires: 
 
The Town of Pincourt is an urban environment of 9 km

2
. It 

is therefore essential that we give some consideration to 
our new neighbours who also want to enjoy the summer 
season. Campfires and open fires are prohibited on the 
Town's territory, except in the case of authorized outdoor 
fireplaces, grills and barbecues. 
 
If you have questions concerning fire prevention, please 
contact our Chief Fire Prevention Officer at 514-453-8981 
local 232 from Monday to Friday between 8:30 a.m. and 
4:30 p.m. (4:00 p.m. from July 1st to Labour Day). 

Reminder - Yard sales 
New regulations 

 
In accordance with the new zoning By-law, there are new specifications about yard sales on the territory of the Town of Pin-
court. 

The new regulations are: 
 
1. Yard sales can only be held for a period of three con-

secutive days during the long week-ends of Victoria 
Day, St-Jean-Baptiste Day (June 24) and Labour Day; 

 
2. The yard sale must be held between 8 am and 8 pm; 

3. Only one temporary sign is authorized, as long as : 
 

a. the area of the sign is limited to 0,6 m
2
 (6 pi

2
); 

b. the sign must be posted on the lot where is held the 
sale; 

c. the sign could be installed 4 days prior to the sale 
end must be removed at the end of the sale. 

 
For 2009, June 24 being on a Wednesday, the dates when yard sales will be allowed will be June 27, 28 and 29. 

Feeding Wild Animals 
 

 
Citizens sometimes like to feed wild animals (squirrels, racoons or others). Unfortunately, doing so attracts these animals and 
sometimes results in them finding their way into private homes. 
 
Please be advised that we have a Nuisance By-Law that prohibits leaving food intentionally outside for the purpose of feed-
ing or attracting wild animals or birds except for bird feeders. 
 
 
 

Denyse Rozon 
Inspector/Technician 



 

 Page 3 

Info Pincourt, Volume 18 · Numéro 2 Info Pincourt, Volume 18 · Number 2 

July 11, 2009 

Operation – Prevention – Quality 

Unidirectional Flushing of the Waterworks System 

From June 15 to September 15, 2009  
 
Between 10 p.m. and 6 a.m., the Aqua Data company has 
been instructed by the Town of Pincourt to proceed with the 
flushing of the waterworks system and inspection of the fire 
hydrants on the territory to ensure safety standards can be 
observed in the event of a fire.  
 
What type of work is involved?  
 
Unidirectional flushing: 
 
This involves ridding the system of any 
matter or debris that may be present on 
the interior walls. To achieve this, the 
speed of the circulating water is in-
creased and the soiled water is removed 
through the fire hydrants. The operation 
relies on the use of predetermined flush-
ing routes that provide the best cleaning 
results.  

Fire hydrant inspection: 
 
Using a mirror system, Aqua Data is able to check the 
working condition of the flush hydrant, measure the water 
pressure and establish the order of repairs, if any are re-
quired. The objective is to ensure safety in the event of a 
fire.  
 
As a result of this operation, you may experience a drop in 
water pressure along with a reddish tinge to the colour of 
your water (rust).  This can lead to certain unpleasant situa-
tions such as fabric stains.  
 
What to do in case of rusty water?  
 

The Town of Pincourt advises you to 
open your cold water faucets and let 
them run until the water becomes clear 
again.  
 
Clothes and dishes can be washed at 
times that are outside of the time period 
mentioned above.  

For more information, please do not hesitate to contact our Public Works Division at: 514-453-2213 - selection 1. 

By-law concerning outdoor use of aqueduct water 
It is prohibited for any given owner, tenant or occupant to 
use or allow use of municipal aqueduct water for the pur-
pose of watering lawns, gardens, flowers, trees, shrubs and 
other plants, whether or not the water originates from an 
aqueduct connection located on the property where use of 
the water has been observed, during the period beginning 
on May 1

st
 and ending on September 30

th
 of every year, 

except between 8:00 p.m. and 10:00 p.m. on the following 
days: 
 

a) For occupants of buildings where the civic address is 
an odd number: odd-numbered days 

b) For occupants of buildings where the civic address is 
an even number: even-numbered days 

 

However, it is prohibited at all times to allow water used for 
watering to flow into the street or onto neighbouring proper-
ties. 
 

The use of water originating from the municipal aqueduct 
for the purpose of watering flower beds and vegetable gar-
dens is permitted at all times as long as it is done using a 
container or watering can that does not require use of a 
garden hose.  A certificate of authorization may be ob-
tained for the purpose of watering a new lawn as long as 
certain conditions are observed. One single non renewable 
certificate of authorization per year may be issued for a 
given property.   

No certificate of authorization will be issued for the 
period between July 1

st
 and August 31

st 
 inclusively. 

 
Use of municipal aqueduct water for the complete filling of 
a pool is permitted only once every calendar year, and only 
if filling is done between midnight and 6:00 a.m. 
 
Use of municipal aqueduct water for washing cars is pro-
hibited at all times except if the hose is equipped with a 
spray-head with an automatic shutoff, and only if the water 
is strictly used for this purpose. 
 
Use of municipal aqueduct water for the purpose of clean-
ing driveways and parking areas is prohibited at all times. 
 
In the event of a drought, an emergency, a major break in 
the municipal aqueduct system or simply to allow the filling 
of town reservoirs, it may be entirely prohibited to water 
lawns, gardens, flowers, trees, shrubs and other plants as 
well as wash cars and clean driveways at the request of the 
Town’s General Manager, Director of Land Use Planning or 
Director of Technical Services, upon notice delivered to the 
population in a manner deemed appropriate according to 
circumstances. 
 
For additional information, please contact the Urbanism 
and Permit Division at 514-453-8981, Ext. 332. 
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Opération – Prévention – Qualité 

Rinçage unidirectionnel du réseau d’aqueduc 

Du 15 juin au 15 septembre 2009  
 
Entre 22 h et 6 h, la compagnie Aqua Data, mandatée par 
la Ville de Pincourt, effectuera le rinçage du réseau d’aque-
duc et l’inspection des bornes d’incendie sur le territoire 
afin de s’assurer de bien respecter les normes de sécurité 
en cas d’incendie.  
 
En quoi consistent les travaux ?  
 
Rinçage unidirectionnel : 
 
Il s’agit d’évacuer du réseau les particu-
les et/ou débris qui pourraient se former 
sur les parois. On augmente donc la vi-
tesse de circulation de l’eau et on évacue 
l’eau souillée par les bornes d’incendie. 
Les opérations sont réalisées à l’aide de 
routes de rinçage prédéterminées qui 
favorisent un meilleur nettoyage.  

Inspection des bornes d’incendie : 
 
À l’aide d’un système de miroirs, Aqua Data vérifie le mé-
canisme de fonctionnement de la bouche d’incendie, me-
sure la pression d’eau et détermine, s’il y a lieu, les priori-
tés d’intervention. Tout cela vise la sécurité en cas d’incen-
die.  
 
Conséquemment, il peut y avoir une baisse de pression 
d’eau accompagnée ou non d’une coloration rougeâtre 
(rouille). Cela peut occasionner certains désagréments 
dont les taches sur les tissus.  
 
Que faire en cas d’eau rouillée ?  
 

La Ville de Pincourt vous conseille d’ou-
vrir les robinets d’eau froide et de lais-
ser couler l’eau jusqu’à ce qu’elle de-
vienne incolore.  
 
Vous pourrez effectuer le lavage de tis-
sus et de la vaisselle en dehors des 
heures mentionnées ci-haut.  

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec la Division entretien au : 514-453-2213, option 1 

Règlement concernant l’usage de l’eau de l’aqueduc à l’extérieur 
Il est défendu à tout propriétaire, locataire ou occupant d’u-
tiliser ou de tolérer l’utilisation de l’eau provenant de l’aque-
duc municipal pour fins d’arrosage des pelouses, jardins, 
fleurs, arbres, arbustes et autres végétaux, que cette eau 
provienne d’un branchement d’aqueduc situé ou non sur 
l’immeuble où l’utilisation de l’eau est constatée, et ce, en-
tre le 1er mai et le 30 septembre de chaque année, sauf 
entre 20 h et 22 h, les jours suivants : 
 
a) pour les occupants des bâtiments dont le numéro 

civique est un nombre impair :  les dates impaires 
b) pour les occupants des bâtiments dont le numéro 

civique est un nombre pair :  les dates paires 
 
Toutefois, il est toujours prohibé de laisser l’eau provenant 
de l’arrosage ruisseler dans la rue ou sur une propriété 
voisine. 
 
L’utilisation de l’eau provenant de l’aqueduc municipal pour 
fins d’arrosage des plates-bandes et potagers est permise 
en tout temps à la condition que cet arrosage soit effectué 
à l’aide d’un récipient non assisté d’un boyau d’arrosage.  Il 
est possible d’obtenir un certificat d’autorisation pour l’arro-
sage d’une nouvelle pelouse en respectant certaines nor-
mes. Un seul certificat d’autorisation non renouvelable par 
année peut être émis pour un immeuble.  Aucun certificat 
d’autorisation ne sera émis pour la période allant du 1er 
juillet au 31 août inclusivement. 
 

L’utilisation de l’eau provenant de l’aqueduc municipal pour 
le remplissage complet d’une piscine est prohibée sauf une 
fois par année de calendrier et pourvu que l’opération soit 
faite entre minuit et 6 heures. 
 
L’utilisation de l’eau provenant de l’aqueduc municipal pour 
le lavage des autos est prohibée en tout temps sauf si le 
boyau d’arrosage est muni d’une lance à fermeture auto-
matique et si on utilise strictement l’eau requise à cette fin. 
 
L’utilisation de l’eau provenant de l’aqueduc municipal pour 
le lavage des entrées de garage et de stationnement est 
prohibée en tout temps. 
 
En cas de sécheresse, d’urgence, de bris majeur du sys-
tème d’aqueduc municipal ou pour permettre le remplis-
sage des réservoirs de la ville, l’arrosage des pelouses, 
jardins, fleurs, arbres, arbustes et autres végétaux ainsi 
que le lavage des autos et des entrées de garage, peuvent 
être complètement prohibés sur ordre du directeur général, 
du directeur de l’aménagement du territoire ou du directeur 
des services techniques de la Ville dont avis est donné à la 
population de la façon jugée appropriée dans les circons-
tances. 
 
Communiquez avec la Division urbanisme et permis au 
514-453-8981 poste 332 pour obtenir des renseignements 
supplémentaires. 
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Activités estivales 
Pipo et Cooky 
 
Lundi le 13 juillet à 19 h au parc Olympique 
 
Pipo le clown ventriloque et son chien Cooky, marionnette 
intrépide et espiègle, vous invitent à 50 minutes de plaisir 
et de rires aux éclats. 
 
Apportez vos sièges.  En cas de pluie, le spectacle aura 
lieu à l’Omni-Centre 
 
Film / Flic du mail 
 
Mardi le 21 juillet à 19 h 30 à l’Omni-Centre 
 
Film présenté en français 
 
Recalé à l’institut de police, Paul Blart devient gardien de 
sécurité dans un centre commercial.  Quadragénaire divor-
cé, obèse et hypoglycémique, maladroit avec les femmes, 
il devra faire face à un groupe de voleurs qui détient Abby, 
dont il est tombé amoureux, et quelques clients. 
 
Bouchon le clown 
 
Lundi le 3 août à 19 h au parc Olympique 
 
Accompagné à l’accordéon, Bouchon le clown invite les 
enfants à l’aider dans ses tours de magie.  Chansons, tours 
de magie et une histoire fantastique (Le crapaud et la prin-
cesse) alternent.  Avec la participation de volontaires qui 
jouent les personnages de l’histoire, Bouchon vous promet 
une soirée magique ! 
 
Apportez vos sièges.  En cas de pluie, le spectacle sera 
présenté à l’Omni-Centre. 

 

Recherche de personnel électoral 
 

L’année 2009 étant une année d’élection, la présidente 
d’élection, madame Nicole Drouin, désire se doter d’une 
banque de candidats afin de combler les besoins en per-
sonnel électoral. 
 

Si vous êtes bilingue... 
Si vous possédez une expérience pertinente... 
 

Vous pouvez dès maintenant nous faire connaître votre 
intérêt à travailler pour les élections municipales du 1er no-
vembre prochain pour les postes de : 
 

◊ Membres de la commission de révision 
(en octobre – horaire à déterminer) 

 

ou 
 

◊ Scrutateurs, secrétaires, préposés à l’information  
(les 25 octobre et 1er novembre 2009) 
Vous devez également être disponible pour une soi-
rée de formation au début du mois d’octobre. 

 

Vous n’avez qu’à communiquer avec : Madame Nicole 
Drouin au (514) 453-8981 poste 324, ou avec Madame 
Danielle Carbonneau au (514) 453-8981 poste 346. 
 

De plus vous pouvez aussi nous faire parvenir vos coor-
données : 
 

Courriel : greffepincourt@videotron.ca 
Télécopieur : (514) 453-8401 
Courrier : 919, chemin Duhamel, Pincourt (Québec) J7V 
4G8 

La flamme olympique passera à Pincourt 
 
C’est avec une très grande fierté que nous vous annon-
çons que le Comité Organisateur des Jeux Olympiques 
2010 de Vancouver (COVAN) a sélectionné la Ville de Pin-
court comme halte dans le parcours de la Flamme Olympi-
que. 
 
En effet, mardi le 8 décembre 2009, fort probablement en 
fin d’après-midi, la Flamme Olympique fera un arrêt à Pin-
court et sillonnera notre Ville dans son périple vers Van-
couver.   
 
Un comité municipal, formé de messieurs Simon Grenier, 
directeur des Loisirs et Services communautaires, Richard 
Dubois, directeur de l’Aménagement du Territoire et Michel 
Perrier de la direction générale, travaille de concert avec 
les responsables du CO des Jeux pour faire de cet arrêt un 
événement mémorable pour notre municipalité. 
 
Réservez cette date dans votre agenda, d’autres détails 
vous seront fournis ultérieurement concernant cet événe-
ment. 

50ième anniversaire de la Ville de Pincourt 
 
Nous sommes toujours à la recherche de personnes vou-
lant se joindre au comité des Fêtes du 50ième anniversaire 
de la Ville.  Nous vous invitons aussi à nous faire part de 
votre intérêt pour monter une activité particulière ou nous 
soumettre une ou des idées d’activités.   
 
Nous vous invitons à communiquer avec nous par le biais 
de l’adresse courriel suivante: 
 
conseilpincourt@videotron.ca  
 
ou encore par téléphone au : 
 
514-453-8981 sur la boîte vocale 346 
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Summer activities 
Pipo & Cooky 
 
Monday, July 13 at 7 p.m. at Olympique Park 
 
Pipo, the clown ventriloquist, and his dog Cooky, a fearless 
and mischievous puppet, invite you to 50 minutes of fun 
and laughter. 
 
Bring your seats.  In case of rain, the show will be pre-
sented at the Omni-Centre. 
 
Movie / Flic du mail 
 
Tuesday, July 21 at 7;30 p.m. at the Omni-Centre 
 
Motion Picture in french  
 
After his failing the police training course, Paul Blart works 
as security guard for a shopping centre.  Aged 40, obese, 
hypoglycaemic and very uneasy with ladies, he has to face 
a group of burglars detaining Abby, a potential girl friend, 
and a few clients. 
 
Bouchon the clown 
 
Monday, August 3 at 7 p.m. at Olympique Park 
 
Bouchon the clown plays the accordion, sings and per-
forms magic tricks with children.  He then tells them a story 
(« Le crapaud et la princesse ») with the participation of 
children playing the main characters (he supplies cos-
tumes).  A magical evening guaranteed! 
 
Bring your seats.  In case of rain, the show will be pre-
sented at the Omni-Centre. The Olympic Torch will pass through Pincourt 

 

We are very proud to announce that the Vancouver Orga-
nizing Committee for the 2010 Olympic Games (VANOC) 
has selected the Town of Pincourt as one of the stops for 
the Olympic Torch as it winds its way across the country.  
 
Indeed, on December 8th 2009, most likely towards the 
end of the afternoon, the Olympic Flame will make a stop in 
Pincourt as it travels through our town on its way to Van-
couver.   
 
A municipal committee made up of Simon Grenier – Direc-
tor of Recreational Activities and Community Services, 
Richard Dubois – Director of Urban Planning, and Michel 
Perrier from the Town’s General Management, will work 
together with the representatives of the VANOC to make 
the Flame’s visit a most memorable event for our munici-
pality. 
 
Mark this date on your calendar. Further details concerning 
the event will be provided at a later date. 

We are looking for election personnel 
 
There will be municipal elections in 2009. The Returning 
Officer, Mrs Nicole Drouin, is looking to build a bank of 
election personnel. 
 
If you are bilingual... 
If you have relevant experience... 
 
You can let us know right now if you are interested to be 
part of the election officers team for the November 1, 2009 
election to work as : 
 

◊ Members of the board of revision 
(in October – schedule to be determined) 

 

or 
 

◊ Deputy returning officers, poll clerks and information 
clerks 
(October 25 and November 1, 2009) 
You must also be available for a training session in 
the month of October. 

 
You can contact: 
 
Mrs Nicole Drouin at (514) 453-8981 extension 324, or Mrs 
Danielle Carbonneau at (514) 453-8981 extension 346. 
 
You can also send us your coordinates: 
 
E-mail: greffepincourt@videotron.ca 
Fax: (514) 453-8401 
Mail: 919, chemin Duhamel, Pincourt (Québec) J7V 4G8 

Town of Pincourt 50th anniversary 
 
We are still on the look of person who would be interested 
to participate in our Town 50th anniversary committee.  We 
also invite you to communicate any suggestions, ideas on 
particular activities you would wish to see taking place or 
simply your interest to participate in one or more different 
activities as volunteer.   
 
You are invited to contact us at: 
 
conseilpincourt@videotron.ca e-mail address 
 
or voice mail box: 
 
 346 at our main phone number, 514-453-8981 
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